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OFFRE D’ACHAT




[image: ]







AVERTISSEMENT

Une offre signée engage définitivement l’ (les) offrant(s) sous les réserves éventuellement exprimées. En cas d’acceptation par le(s) propriétaire(s)-vendeur(s), la vente est conclue, sous les réserves éventuellement exprimées.
Une offre ne doit donc pas se faire à la légère, mais de manière réfléchie.




EXPOSE PREALABLE

LE VENDEUR déclare :
· être le seul propriétaire du bien et avoir légalement le droit de le vendre ;
· que le bien n’est pas soumis à un droit de préemption conventionnel ou de préférence conventionnel, ni à une promesse de vente ou option d’achat, ni à une promesse de rachat ;
· ne pas avoir connaissance d’un litige en cours ou en germe concernant le bien ;
· que son titre de propriété ne contient aucune servitude ou condition particulière ;
· que les permis d’urbanisation (alias lotissement) suivants luit ont été délivrés :
· permis d’urbanisation délivré sous la référence n° 4/LCP4/2012/1-2/185L par le Fonctionnaire Délégué en date du 5 avril 2013, moyennant la satisfaction à différentes charges de lotissement ;
· [bookmark: _Hlk212735501]permis d’urbanisation modificatif délivré sous la référence n° F0114/91034/LFD/2024/1/23672222 par le Fonctionnaire Délégué en date du 31 octobre 2024, incluant la création d’une nouvelle voirie communale (élargie, comprenant la pose des impétrants et du trottoir) entre le chemin numéro 11 et le chemin numéro 15, située rue Marie Hartz (anciennement Chemin du Buc).
· que le bien est conforme d’un point de vue urbanistique, qu’aucun procès-verbal d’infraction urbanistique n’a été dressé concernant le bien et qu’il n’a pas connaissance d’infraction urbanistique commise par d’autres personnes sur le bien ;
· que, depuis le 1er mai 2001, le bien n’a pas fait l’objet de travaux ou aménagements pour lesquels un dossier d’intervention ultérieure doit être rédigé ;
· que l’affectation actuelle du bien originel (global) est : terrains à bâtir + pâture + centre sportif ; que cette affectation est régulière et qu’il n’y a aucune contestation à cet égard ; 
· que, suivant l’extrait de la matrice cadastrale, le bien objet de la présente offre est en nature de terrains à bâtir ;
· qu’il ne dispose pas d’autres informations que celles reprises dans son titre de propriété et autres documents légaux ;
· que le bien bénéficie d’un accès à une voirie équipée en eau, électricité, pourvue d’un revêtement solide et d’une largeur suffisante compte tenu de la situation des lieux ;
· que le bien se trouve le long d’une voirie équipée d’un égouttage public (collecteur gravitaire) ;
· que selon le Géoportail de la Wallonie - Application Cigale DNF – le bien n’est pas situé en zone d’aléa inondation ;
· que suivant les informations communiquées par la Ville de Dinant, le bien n’est situé dans aucune zone d’aléa inondation ni à proximité d’une telle zone ;
· que le bien n’est pas concerné par un permis de location ;
· que le bien n’a pas fait l’objet d’un PV de constat de logement inoccupé ;
· que le bien ne contient, à la connaissance du vendeur, aucune citerne ou réservoir de combustible, aérienne ou enterré, même inutilisé(s) ;
· que la parcelle n’est pas soumise à des obligations au regard du décret sol (BDES) ;
· que le bien actuellement occupé par le vendeur et sera libre d’occupation à l’acte.

LE CANDIDAT-ACQUÉREUR déclare :
· avoir pris connaissance de l’avertissement dans le cadre ci-dessus ainsi que des déclarations et informations communiquées par le vendeur.
· avoir visité attentivement le bien dont question ci-dessous ;
· avoir posé toutes questions utiles à l’administration communale ;
· avoir eu accès à la documentation complète, comprenant :
· le Règlement communal du 13 octobre 2025 (ci-après « le Règlement communal ») fixant les conditions d’attribution de 12 terrains communaux à bâtir dans le lotissement « Chemin du Buc » à Loyers ;
· l’acte de dépôt du permis d’urbanisation au rang des minutes du notaire Bastien DELMOTTE, à Dinant, en date du 11 février 2026, comprenant :
· le permis d’urbanisation (texte et plans) ;
· l’attestation d’équipement des terrains.
· l’extrait de la matrice cadastrale ; 
· l’extrait du plan cadastral ;
· les renseignements urbanistiques ;
· la (les) attestation(s) BDES (cfr. législation en matière de pollution des sols)
· s’engager à respecter les prescriptions urbanistiques du lotissement précité

EN TERMES BUDGÉTAIRES, le candidat-acquéreur déclare :
· avoir pris tous les renseignements auprès des notaires DELMOTTE & BOURGUIGNON (à Dinant) relativement aux frais d’acquisition (TVA, droits d’enregistrement, honoraires notariés, participation dans les frais de lotissement, …) qu’il devra payer en sus du prix offert.
· savoir, par ailleurs, qu’une estimation indicative peut être effectuée via le calculateur suivant : https://www.notaire.be/calcul-de-frais/achat , laquelle n’inclut cependant pas les frais d’éventuels actes de crédit ou mandat hypothécaire (restant à la charge de l’offrant crédité), ni la participation de l’offrant dans les frais de lotissement.
· savoir que les acquéreurs de chaque terrain à bâtir devront payer une quote-part dans les frais du présent acte de division et d’acte de dépôt du permis d’urbanisation, s’élevant à la somme de cinq cent quatorze euros (514,00 EUR).
· savoir que les plans de mesurage et bornage individuels à chaque lot seront établis et annexés en marge de chaque acte de vente, à charge des acquéreurs.

OFFRE D’ACHAT

Ceci étant exposé, l’offrant ci-après identifié :

1. Noms, prénoms, dates de naissance :
Adresse postale :
Mail :
GSM : 

2. Noms, prénoms, dates de naissance :
Adresse postale :
Mail :
GSM : 

3. Noms, prénoms, dates de naissance :
Adresse postale :
Mail :
GSM : 

4. Noms, prénoms, dates de naissance :
Adresse postale :
Mail :
GSM : 

ci-après nommé(s) « l’offrant » ou « le candidat-acquéreur », même s’ils sont plusieurs, déclare, par la présente, prendre l'engagement unilatéral et irrévocable, solidaire et indivisible, de se porter candidat-acquéreur du (des) bien(s) immeuble(s) visé(s) au(x) titre(s) suivant(s).

En cas d’offre sur plusieurs biens, il est expressément convenu que l’offre porte en réalité sur un seul des terrains sélectionnés : le fait de se porter amateur pour plusieurs biens a uniquement pour but que le candidat-acquéreur, dont l’offre n’aurait hypothétiquement pas été retenue sur l’un des terrains listés, puisse éventuellement se faire attribuer un autre bien de la liste sur lequel portait également son offre.

En aucun cas la présente offre ne peut donc aboutir à ce qu’un candidat-acquéreur se voie attribuer plusieurs biens. L’objet de cette promotion immobilière publique est en effet de favoriser l’accès à la propriété, et non de permettre une spéculation immobilière au détriment de l’autorité publique.

BIENS VISES PAR L’OFFRE D’ACHAT


[image: Une image contenant carte, texte, Plan, diagramme

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]


Le candidat-acquéreur est invité à SÉLECTIONNER CI-DESSOUS le(s) bien(s) sur le(s)quel(s) porte la présente offre d’acquisition.

Il est possible de se porter amateur de MAXIMUM TROIS LOTS, en mentionnant alors votre ORDRE DE PRÉFÉRENCE (de 1 à 3).

	Sélectionner maximum trois lots, listés par ordre de préférence (de 1 à 3)
	Listing des biens exposés à la vente (*)
	Prix demandé 
hors réductions prévues au Règlement communal (**)

	


	VILLE DE DINANT, 5ème division, Lisogne (Loyers), Ins 91.081
Un terrain à bâtir sis au long de la rue Marie Hartz (voirie anciennement connue sous le vocable « Chemin du Buc »), étant le LOT UN du lotissement « Chemin du Buc » à Loyers, d’une superficie suivant mesurage de huit ares vingt-cinq centiares (8 a 25 ca).
	






67.650,00 EUR

	


	VILLE DE DINANT, 5ème division, Lisogne (Loyers), Ins 91.081
Un terrain à bâtir sis au long de la rue Marie Hartz (voirie anciennement connue sous le vocable « Chemin du Buc »), étant le LOT DEUX du lotissement « Chemin du Buc » à Loyers, d’une superficie suivant mesurage de neuf ares soixante-quatre centiares (9 a 64 ca).
	






79.048,00 EUR

	


	VILLE DE DINANT, 5ème division, Lisogne (Loyers), Ins 91.081
Un terrain à bâtir sis au long de la rue Marie Hartz (voirie anciennement connue sous le vocable « Chemin du Buc »), étant le LOT TROIS du lotissement « Chemin du Buc » à Loyers, d’une superficie suivant mesurage de dix ares cinq centiares (10 a 05 ca).
	






82.410,00 EUR

	


	VILLE DE DINANT, 5ème division, Lisogne (Loyers), Ins 91.081
Un terrain à bâtir sis au long de la rue Marie Hartz (voirie anciennement connue sous le vocable « Chemin du Buc »), étant le LOT QUATRE du lotissement « Chemin du Buc » à Loyers, d’une superficie suivant mesurage de neuf ares cinquante-et-un centiare (9 a 51 ca).
	






77.982,00 EUR

	


	VILLE DE DINANT, 5ème division, Lisogne (Loyers), Ins 91.081
Un terrain à bâtir sis au long de la rue Marie Hartz (voirie anciennement connue sous le vocable « Chemin du Buc »), étant le LOT CINQ du lotissement « Chemin du Buc » à Loyers, d’une superficie suivant mesurage de dix ares deux centiares (10 a 02 ca).
	






82.164,00 EUR

	


	VILLE DE DINANT, 5ème division, Lisogne (Loyers), Ins 91.081
Un terrain à bâtir sis au long de la rue Marie Hartz (voirie anciennement connue sous le vocable « Chemin du Buc »), étant le LOT SIX du lotissement « Chemin du Buc » à Loyers, d’une superficie suivant mesurage de neuf ares quatorze centiares (9 a 14 ca).
	






74.948,00 EUR

	


	VILLE DE DINANT, 5ème division, Lisogne (Loyers), Ins 91.081
Un terrain à bâtir sis au long de la rue Marie Hartz (voirie anciennement connue sous le vocable « Chemin du Buc »), étant le LOT SEPT du lotissement « Chemin du Buc » à Loyers, d’une superficie suivant mesurage de neuf ares septante centiares (9 a 70 ca).
	






79.540,00 EUR

	


	VILLE DE DINANT, 5ème division, Lisogne (Loyers), Ins 91.081
Un terrain à bâtir sis au long de la rue Marie Hartz (voirie anciennement connue sous le vocable « Chemin du Buc »), étant le LOT HUIT du lotissement « Chemin du Buc » à Loyers, d’une superficie suivant mesurage de neuf ares vingt-neuf centiares (9  a 29 ca).
	






76.178,00 EUR

	


	VILLE DE DINANT, 5ème division, Lisogne (Loyers), Ins 91.081
Un terrain à bâtir sis au long de la rue Marie Hartz (voirie anciennement connue sous le vocable « Chemin du Buc »), étant le LOT NEUF du lotissement « Chemin du Buc » à Loyers, d’une superficie suivant mesurage de dix ares vingt-six centiares (10  a 26 ca).
	






84.132,00 EUR

	


	VILLE DE DINANT, 5ème division, Lisogne (Loyers), Ins 91.081
Un terrain à bâtir sis au long de la rue Marie Hartz (voirie anciennement connue sous le vocable « Chemin du Buc »), étant le LOT DIX du lotissement « Chemin du Buc » à Loyers, d’une superficie suivant mesurage de neuf ares nonante-six centiares (9 a 96 ca).
	






81.672,00 EUR

	


	VILLE DE DINANT, 5ème division, Lisogne (Loyers), Ins 91.081
Un terrain à bâtir sis au long de la rue Marie Hartz (voirie anciennement connue sous le vocable « Chemin du Buc »), étant le LOT ONZE du lotissement « Chemin du Buc » à Loyers, d’une superficie suivant mesurage de dix ares dix-neuf centiares (10  a 19 ca).
	






83.558,00 EUR

	
	VILLE DE DINANT, 5ème division, Lisogne (Loyers), Ins 91.081
Un terrain à bâtir sis au long de la rue Marie Hartz (voirie anciennement connue sous le vocable « Chemin du Buc »), étant le LOT DOUZE du lotissement « Chemin du Buc » à Loyers, d’une superficie suivant mesurage de huit ares nonante-sept centiares (8 a 97 ca).
	






73.554,00 EUR



(*) PLAN :
Tels que ces biens sont figurés au plan masse levé et dressé par Mr Jean-Marie JAUMOTTE, géomètre-expert immobilier à Assesse, portant date du 22 octobre 2025, et dont le candidat-acquéreur déclare avoir reçu copie, et dont un extrait est inséré ci-dessus.

(**) REDUCTIONS :
Conformément au Règlement communal, une réduction forfaitaire d’un montant de sept mille cinq cent euros (7.500,00€) est possible en remplissant les conditions cumulatives suivantes : 
1) Au moins un des acquéreurs est âgé de moins de 35 ans au moment du dépôt de l’offre d’acquisition ; 
2) Le ou les acquéreur(s) ne sont pas déjà être plein propriétaire(s) d’un autre immeuble bâti servant d’habitation et/ou un terrain à bâtir destiné(s) à l’habitation au moment du dépôt de l’offre d’acquisition ; 

CONDITION SUSPENSIVE D’OCTROI D’UN CREDIT HYPOTHECAIRE

Choisir parmi les deux options ci-dessous

	O
	Dans l’hypothèse où cette offre d’achat serait retenue, cette offre est réalisée sous condition suspensive d'octroi d'un prêt hypothécaire d'un montant de ………………………………………….€. 

L’offrant aura un délai de six semaines à partir de la notification que son offre a été retenue pour obtenir son financement auprès d’un organisme de crédit.

Si le candidat-acquéreur n’obtient pas son crédit endéans ce délai, il lui appartient alors de faire valoir son droit de rétractation (cfr ci-après), en y joignant la preuve du refus de crédit officiellement émanée de minimum deux banques. A défaut, le candidat-acquéreur perdra la garantie constituée (qui demeurera alors acquise à la Ville de Dinant), et le bien sera alors réexposé à la vente.


	O
	Cette offre est faite sans recourir à une condition suspensive relative à l’octroi d’un crédit hypothécaire, le candidat-acquéreur déclarant déjà disposer de tous ses apaisements quant au paiement du prix et des frais.




MODALITES DE VENTE

L’offre d’achat, si elle est retenue par la Ville de Dinant, entrainera les conséquences suivantes :

1. Le candidat-acquéreur dont l’offre serait retenue devra payer, endéans les huit jours calendrier de la notification l’en informant, une garantie équivalente à 5% du prix du lot visé par l’offre retenue.
Cette garantie devra être payée sur le compte BE77 0910 0052 5142 de la Ville de Dinant, tel qu’il lui sera indiqué dans la notification précitée.
En d’absence de paiement de la garantie, tout comme en cas de paiement tardif, l’offrant sera réputé en défaut, et le Collège pourra décider de réexposer le bien à la vente.

2. Le candidat-acquéreur dont l’offre a été retenue bénéficiera d’un droit de rétractation endéans un délai de 6 semaines suivant la date de la notification lui adressée de ce que son offre a été retenue. En cas de rétractation, l’offrant ne récupèrera la garantie constituée qu’à condition de présenter les preuves d’un refus de crédit officiellement émané de minimum deux banques agréées en Belgique (à l’exclusion d’une simple attestation émanée d’un courtier en crédit). Dans le cas contraire, la garantie sera conservée par la Ville de Dinant, au titre d’indemnité d’immobilisation. Le lot concerné sera alors réexposé à la vente, suivant les mêmes modalités que celles visées au Règlement communal.

3. L’offre d’achat retenue constituera une promesse d’achat dans le chef du candidat-acquéreur, aux termes de laquelle ce dernier s’oblige envers la Ville de Dinant à acheter le terrain visé par l’offre sélectionnée. Cette promesse d’achat formera engagement durant une période de deux mois prenant cours au moment de la notification au candidat-acquéreur de ce que son offre a été sélectionnée.
Par dérogation au droit commun, la vente elle-même ne se réalisera que par, et au moment de, la passation de l'acte authentique constatant la vente. L’acte notarié devra intervenir endéans le délai de deux mois précité.
Tant que l'acte authentique n'aura pas été passé, il n'existe donc pas encore de vente mais seulement une obligation d'acquérir dans le chef du candidat-acquéreur.
En cas de défaut pour l’acquéreur de signer l’acte authentique endéans le délai précité, le bien visé par la promesse d’achat sera remis en vente. La garantie constituée ne sera alors pas restituée au candidat-acquéreur, et demeurera acquise à la Ville de Dinant, au titre d’indemnité d’immobilisation.

CONDITIONS GENERALES

DÉCLARATIONS PRÉALABLES
[bookmark: _Toc441649]
[bookmark: _Toc441650]Déclarations du CANDIDAT-acquéreur
Le candidat-acquéreur déclare :
· Ne pas avoir un administrateur de biens ni un conseil judiciaire ;
· Ne pas être dessaisi de l’administration de ses biens ;
· Ne pas être en faillite à ce jour ;
· Ne pas avoir déposé une requête en réorganisation judiciaire ;
· Ne pas avoir introduit de requête en règlement collectif de dettes et ne pas avoir l’intention de le faire.

Enfin, le candidat-acquéreur déclare :
· Avoir été informé que s’il a la qualité de professionnel de l’immobilier, les tribunaux peuvent apprécier plus sévèrement ses obligations conventionnelles et légales ;
· S’engager personnellement et avec solidarité entre les acquéreurs ; 
· Engager ses héritiers et ayants droits de manière indivisible aux obligations découlant de ce compromis.

MODALITES DE LA CONVENTION

LA VENTE, SI ELLE SE RÉALISE, INTERVIENDRA DANS LES CONDITIONS CI-APRÈS DÉCRITES :

[bookmark: _Toc441647]PRIX DU BIEN
La vente interviendra pour le prix fixé selon le tableur ci-dessus, en fonction du lot dont l’attribution aura été notifiée au candidat-acquéreur.

PRIX DE L’OPTION - MODALITES DE PAIEMENT

1. Le candidat-acquéreur devra payer en garantie de son engagement, un montant équivalent à 5% du prix sur le compte bancaire BE77 0910 0052 5142 de la Ville de Dinant, en consignation jusqu'à la passation de l'acte authentique, ou jusqu'à ce que ce montant revienne au candidat-vendeur ou doive être rendu au candidat-acquéreur, comme stipulé ci-après.
Ce montant vaut également comme garantie pour l'exécution de ses obligations.

1. Les parties ont cependant convenu que ce montant peut être imputé sur le prix, et vaut donc comme acompte de la part de l'acquéreur, au moment de la passation de l'acte authentique et pour autant que celui-ci soit effectivement passé.

1. Si les conditions suspensives, reprises ci-après, ne se réalisent pas à temps, ce montant sera rendu au candidat-acquéreur.

1. Les intérêts produits par ce montant reviennent toujours à la partie destinataire.

[bookmark: _Toc441648]Frais liés à la vente
Pour le jour de la signature de l’acte, le candidat-acquéreur paiera les droits, les frais, les honoraires et les taxes de l'acte (et de crédit éventuel). 

Le candidat-vendeur paiera :
· les frais de mise en vente (agence immobilière, négociation, publicités, etc.)
· les frais de délivrance, par exemple : attestation du sol ; mainlevées ; copie du titre de propriété ; copie de l’acte de base/lotissement/urbanisation/division ; ses frais de procuration ; etc.

CONDITIONS DE LA FUTURE VENTE

[bookmark: _Toc441653]Revenu cadastral
Le candidat-vendeur déclare qu’il n’existe pas, à sa connaissance, de procédure de révision du revenu cadastral en cours.

[bookmark: _Toc441654]Situation hypothécaire
Le candidat-vendeur garantit à l’acquéreur qu’il achète le bien sans dette ni gage ou hypothèque. 
Le candidat-vendeur aura donc l’obligation de rendre le bien quitte et libre de toutes dettes, privilèges, charges, inscriptions hypothécaires et de tout enregistrement dans le registre des gages.
Le notaire qui rédigera l’acte veillera à la liberté hypothécaire du bien en utilisant le prix de vente et toutes autres sommes remises pour le compte du candidat-vendeur. Le candidat-vendeur prend à sa charge tous les frais liés aux démarches tendant à assurer la liberté hypothécaire du bien. 
Le candidat-vendeur déclare ne pas avoir signé de mandat hypothécaire concernant le bien.

Condition suspensive
En cas de levée de l’option (de vente ou d’achat), la vente sera réalisée sous la condition suspensive d’obtenir tous les accords nécessaires à la liberté hypothécaire du bien. Cet accord doit intervenir au plus tard avant l’expiration du délai convenu par écrit par le candidat-vendeur et le candidat-acquéreur pour la signature de l’acte.
Seul le candidat-acquéreur peut demander l’application de cette condition, puisqu’elle est établie dans son seul intérêt.

[bookmark: _Toc441655]Propriété
Le candidat-acquéreur deviendra propriétaire du bien le jour de la signature de l’acte. 

[bookmark: _Toc441656]Risques - assurance
Le candidat-vendeur reste responsable des risques liés au bien jusqu’à la date de signature de l’acte.
S’agissant de terrains non-bâtis, ceux-ci ne sont pas couverts par une assurance incendie et risques assimilés.

[bookmark: _Toc441657]Occupation - jouissance
Le bien vendu sera libre d’occupation le jour de l’acte.
Le vendeur s’engage, pour ce jour-là, à :
· rendre libre de toute occupation le bien vendu et vide de tout mobilier ne faisant pas partie de la vente ;
· avoir nettoyé le bien vendu.
Si l’acquéreur est locataire du bien vendu, il continuera à verser le loyer et la provision pour charges convenus jusqu'à la date de signature de l'acte.
[bookmark: _Toc441658]
Relevé des index
Sans objet, s’agissant d’un terrain non-bâti.

[bookmark: _Toc441659]Contributions - taxes
À la signature de l'acte, le candidat-acquéreur remboursera au candidat-vendeur la quote-part du précompte immobilier calculée à partir de son entrée en jouissance pour l'année en cours.

[bookmark: _Toc441660]État du bien
Le bien sera vendu, le cas échéant, dans son état actuel bien connu du candidat-acquéreur qui déclare avoir eu tout le loisir de le visiter.

Défauts et vices
Le candidat-vendeur n’est pas responsable des défauts et vices qui sont apparents ou cachés (pour ces derniers uniquement si le candidat-vendeur n’en a pas connaissance).
Le candidat-acquéreur n’aura donc aucun recours contre le candidat-vendeur sauf pour les vices cachés dont le candidat-vendeur a connaissance.
Le candidat-vendeur déclare qu’il n’a pas connaissance de vices cachés.
Si le candidat-vendeur est une entreprise [footnoteRef:1] (personne physique ou morale) et que le candidat-acquéreur est un consommateur, le candidat-vendeur ne sera pas responsable des défauts qui sont apparents. Cependant, il sera responsable des défauts cachés[footnoteRef:2]. Si le candidat-acquéreur découvre des vices cachés, il devra avertir rapidement le candidat-vendeur par courrier recommandé et, à défaut d’accord, exercer à bref délai l’action en garantie des vices cachés contre le candidat-vendeur. [1:  Au sens de l’article I, 1 du Code de droit économique.]  [2:  Au sens des articles 1641 et suivants du Code civil.] 


Responsabilité décennale
Le candidat-vendeur déclare ne pas avoir fait appel à la responsabilité décennale.
Le candidat-acquéreur reprend tous les droits et obligations du candidat-vendeur relatifs à l’éventuelle responsabilité décennale.
Le candidat-vendeur déclare qu’il n’a pas fait réaliser des travaux soumis à permis délivré après le 1er juillet 2018.

[bookmark: _Toc441661]Servitudes – mitoyennetés
Le bien sera vendu, le cas échéant, avec toutes ses mitoyennetés et toutes ses servitudes.
Le candidat-vendeur déclare que :
· Il n’a pas octroyé de servitude(s).
· Son titre de propriété ne contient pas de servitudes ni de conditions spéciales  

Le candidat-acquéreur sera tenu de respecter les servitudes existantes ou pouvant exister. Il pourra également exiger le respect de celles existant à son profit.
Le candidat-vendeur n’est pas responsable des servitudes qui auraient été données par des propriétaires avant lui.

[bookmark: _Toc441662]Superficie du bien
La superficie (contenance) reprise dans la description du bien ne sera pas garantie par le candidat-vendeur.
Toute différence avec la surface réelle, même si elle dépasse 5%, en plus ou en moins pour le candidat-acquéreur, ne modifie pas le prix. Les indications cadastrales ne sont données qu'à titre de renseignement.

[bookmark: _Toc441668]SITUATION URBANISTIQUE

Généralités
Le candidat-vendeur a un devoir d’information sur la situation urbanistique du bien.
Néanmoins, le candidat-acquéreur a été informé de l’importance et de la possibilité de recueillir lui-même, avant la signature de ce compromis, tous renseignements (prescriptions, permis, travaux, etc.) sur la situation, l’affectation actuelle, la conformité urbanistique du bien et la faisabilité de son éventuel projet.
(Sources d’informations  : communes, CadGIS, Géoportail (Wallonie), etc.)

Le candidat-vendeur déclare sur base d'une lettre établie par la Ville de Dinant en date du 30 septembre 2025, dont le candidat-acquéreur déclare avoir reçu copie, que (au départ des parcelles originelles, c’est-à-dire avant division): 

1. Concernant la parcelle originelle section C n° 288E :
« En réponse à votre demande de renseignements réceptionnée en date du 25/09/2025 relative à un bien sis Lieudit 'Enclos Lez Bonnaire" à 5501 Lisogne, cadastré 5e division, section C n0288E et appartenant à la VILLE DE DINANT nous avons l'honneur de vous adresser ci-après les informations visées à l'article D.IV99 du Code du Développement Territorial : 
Le bien est situé :
· En zone d’habitat à caractère rural sur environ 50 mètres de profondeur depuis la voirie ; solde en zone agricole au Plan de secteur de Ciney-Dinant-Rochefort adopté par A.R. du 22 janvier 1979 et qui n'a pas cessé de produire  effets ;
· En aire d'habitat rural sise dans la zone agricole, d'espaces verts et forestière, dite la zone rurale (Aire n° III) du Guide Communal d’Urbanisme adopté le 05/01/1998 
· En zone d'habitat à caractère rural sur environ 60 mètres de profondeur depuis la voirie ; solde en zone agricole avec intérêt paysager du Schéma de Développement Communal adopté le 17/06/1997;
· En zone d’assainissement transitoire au PASH « Meuse Amont » ;
· Dans le périmètre du lotissement Chemin du Buc délivré le 31/10/2024; lots n° 1 à 12
· Se situe le long d'une voirie communale équipée en eau, électricité, et pourvue d'un revêtement solide.
Le bien en cause a fait l'objet d'un ou plusieurs permis d'urbanisme délivré(s) après le 01/01/1977 ; Depuis le 20/08/1994, le bien doit faire l'objet d'un permis d’urbanisme pour toute création d'un ou plusieurs logements supplémentaires (art. DIV.4,6° du CoDT) ;   
· Permis d'urbanisme n°2012/005/PFD délivré le 05/04/2013 à la Ville de Dinant pour la permis d'urbanisation en 14 lots en vue de la création de 12 terrains à bâtir (lots 1 à 12), d’un lot destiné à la zone agricole (lot 13) et d'un lot destiné à accueillir une cabine électrique (lot 14), sis Chemin du Buc à  5501 Lisogne (Loyers) ;
A notre connaissance, le bien en cause ne comporte pas d'infraction au Code du  Développement Territorial ,
Remarques
· Le présent avis ne donne aucune garantie quant à l i existence légale des constructions/installations présentes sur ledit bien. La situation des bâtiments sur un plan cadastral ne signifie en aucun cas que les constructions sont régulières au niveau urbanistique. Pour rappel, un permis d'urbanisme est requis pour la plupart des constructions depuis 1962.
· Les renseignements urbanistiques sont délivrés dans la stricte limite où l'Administration communale de Dinant dispose de la maîtrise des données. Elle ne pourrait être tenue pour responsable de l'absence ou du caractère incomplet de toute information dont elle n'a pas la gestion directe.
· En ce qui concerne les constructions construites sur le bien, aucune garantie ne peut être donnée sur le fait qu'elles soient toutes couvertes par un permis en bonne et due forme.
· Le bien pourrait être grevé d'emprise en sous-sol ou de servitude de ce type, il y a lieu de s'adresser aux sociétés gestionnaires.
· Afin que les actes notariés puissent être passés sans retard et pour respecter le délai prévu dans le CoDT, il nous est impossible de vous fournir les  renseignements relatifs à l'équipement de la voirie concernée en matière d'eau et d'électricité. Nous vous invitons à prendre contact avec les sociétés d'impétrants concernées. Ces derniers peuvent être consultés via www.klimcicc.be  
· Il existe des règles relatives à la péremption des permis d'urbanisme.
· L’existence d'un certificat d'urbanisme ne dispense pas de demander et d’obtenir le permis d'urbanisme. »

2. Concernant la parcelle originelle section C n° 274W :
« En réponse à votre demande de renseignements réceptionnée en date du 25/09/2025 relative à un bien sis Lieudit "Haies Des Basses" à 5501 Lisogne, cadastré 5e division, section C n°274W et appartenant à la VILLE DE DINANT, nous avons l'honneur de vous adresser ci-après les informations visées à l'article D.IV.99 du Code du Développement Territorial 
Le bien est situé :
· En partie en zone agricole et en partie en zone d'habitat à caractère rural au Plan de secteur de Ciney-Dinant-Rochefort adopté par A.R. du 22 janvier 1979 et qui n'a pas cessé de produire ses effets ,
· En aire d'habitat rural sise dans la zone agricole, d’espaces verts et  forestière, dite la zone rurale (Aire n° III) du Guide Communal d'Urbanisme adopté le 05/01/1998 ;
· En partie en zone agricole avec intérêt paysager et en partie en d’habitat à caractère rural du Schéma de Développement Communal adopté le 17/06/1997 ,
· En zone d'assainissement transitoire au PASH "Meuse Amont" ;
· Dans le périmètre du lotissement Chemin du Buc délivré le 31/10/2024; lot n°13
· Se situe le long d'une voirie communale équipée en eau, électricité, et pourvue d'un revêtement solide. ,
Le bien en cause a fait l'objet d'un ou plusieurs permis d'urbanisme délivré(s) après le 01/01/1977 ; Depuis le 20/08/1994, le bien doit faire l'objet d'un permis d'urbanisme pour toute création d'un ou plusieurs logements supplémentaires (art. DIV.4,6 0 du CoDT) ;
· Permis d'urbanisme n°2012/005/PFD délivré le 05/04/2013 à la Ville de Dinant pour la permis d’urbanisation en 14 lots en vue de la création de 12 terrains à bâtir (lots 1 à 12), d’un lot destiné à la zone agricole (lot 13) et d'un lot destiné à accueillir une cabine électrique (lot 14), sis Chemin du Buc à 5501 Lisogne (Loyers) ;
A notre connaissance, le bien en cause ne comporte pas d'infraction au Code du Développement Territorial ;
Remarques :
· Le présent avis ne donne aucune garantie quant à l’existence légale des constructions/installations présentes sur ledit bien. La situation des bâtiments sur un plan cadastral ne signifie en aucun cas que les constructions sont régulières au niveau urbanistique, Pour rappel, un permis d’urbanisme est requis pour la plupart des constructions depuis 1962.
· Les renseignements urbanistiques sont délivrés dans la stricte limite où l'Administration communale de Dinant dispose de la maîtrise des données. Elle ne pourrait être tenue pour responsable de l’absence ou du caractère incomplet de toute information dont elle n’a pas la gestion directe.
· En ce qui concerne les constructions construites sur le bien, aucune garantie ne peut être donnée sur le fait qu'elles soient toutes couvertes par un permis en bonne et due forme.
· Le bien pourrait être grevé d'emprise en sous-sol ou de servitude de ce type, il y a lieu de s'adresser aux sociétés gestionnaires.
· Afin que les actes notariés puissent être passés sans retard et pour respecter le délai prévu dans le CoDT, il nous est impossible de vous fournir les renseignements relatifs à l'équipement de la voirie concernée en matière d'eau et d'électricité. Nous vous invitons à prendre contact avec les sociétés d'impétrants concernées. Ces derniers peuvent être consultés via www.klimcicc.be
· Il existe des règles relatives à la péremption des permis d’urbanisme.
· L’existence d’un certificat d'urbanisme ne dispense pas de demander et d'obtenir le permis d'urbanisme. »

Le candidat-vendeur déclare qu’à sa connaissance, le bien bénéficie d’un équipement d’épuration des eaux usées/d’un égouttage et d’un accès à une voirie équipée en eau, électricité, pourvue d’un revêtement solide et d’une largeur suffisante compte tenu de la situation des lieux.
Le candidat-acquéreur est informé que :
· les actes et travaux visés à l'article D.IV.4 CoDT (par exemple : démolir (re)construire, modifier la destination du bien, etc.) ne peuvent être effectués sur le bien qu’après avoir obtenu un permis d’urbanisme ;
· il existe des règles relatives à la péremption des permis ;
· l'existence d'un certificat d'urbanisme ne dispense pas de demander et d'obtenir le permis requis.

Il est en outre rappelé au candidat-acquéreur que :
· aucun des actes et travaux visés aux articles D.IV.4 et suivants du CoDT ne peut être accompli sur le bien tant que le permis d’urbanisme n’a pas été obtenu ;
· il existe des règles relatives à la péremption des permis ;
· l’existence d’un certificat d’urbanisme ne dispense pas de demander et d’obtenir un permis d’urbanisme.
· Les infractions urbanistiques sont continues et se transmettent de propriétaires en propriétaires, sans possibilité de prescription en l’état du droit régional wallon, sauf :
0. à bénéficier de la dépénalisation par échéance d’un terme de dix ans, laquelle hypothèse est strictement limitée aux actes de minime importance dont les conditions cumulatives sont listées à l’article D.VII.1 § 2du CoDT, et dont sont expressément exclus les cas visés à l’alinéa 2 de l’article D.VII.1 bis du CoDT ;
0. à bénéficier de la dépénalisation par échéance d’un terme de vingt ans, laquelle hypothèse est limitée aux actes visés par l’article D.VII.1, §2/1 du CoDT, et dont sont expressément exclus les cas visés à l’alinéa 2 de l’article D.VII.1 bis du CoDT ;
0. à bénéficier de la présomption irréfragable de régularité visée à l’article D.VII.1 bis du CoDT, couvrant la réalisation d’actes et travaux antérieurs au premier mars mil neuf cent nonante-huit, et dont les cas d’exception sont visés à l’alinéa 2 dudit article.
· dès lors, l’existence, en cas d’infraction, du double régime de sanctions pénales et/ou de mesures civiles de réparation attachées à l’existence d’infraction(s) urbanistique(s) et plus particulièrement, la faculté donnée aux autorités compétentes (commune et/ou fonctionnaire délégué) d’imposer notamment, et avec l’assentiment d’un juge, la remise en état des lieux, l’accomplissement de travaux d’aménagement, ou encore des sanctions financières ; ceci sans compter le risque de se heurter à une attitude réservée ou réticente des organismes de crédit ou de prêt, dans la mesure où la situation urbanistique constitue une menace sur la valeur de leur gage.

Le notaire n'a pas qualité pour vérifier l'actualité ou l'exactitude des informations reçues du candidat-vendeur, du candidat-acquéreur et des administrations, ce que le candidat-vendeur et le candidat-acquéreur déclarent bien savoir et accepter.

[bookmark: _Toc441669]Zones à risques
Le candidat-vendeur déclare que le bien ne se trouve pas dans une zone délimitée par la cartographie reprise sur le site Géoportail de la Wallonie comme présentant un risque d’inondation par débordement de cours d’eau ou ruissellement.
Le candidat-vendeur déclare également que le bien n’est pas exposé à un risque naturel ou à une contrainte géotechnique majeurs tel que :
· l’éboulement d’une paroi rocheuse, 
· le glissement de terrain, 
· le karst,
· les affaissements miniers, 
· les affaissements dus à des travaux ou ouvrages de mines, minières de fer ou cavité souterraines
· le risque sismique

[bookmark: _Toc441670]Expropriation – monuments/sites – alignement – emprise
Le candidat-vendeur déclare que le bien n’est pas concerné par :
· des mesures d'expropriation ou de protection prises en vertu de la législation sur les monuments et sites ;
· une servitude d'alignement ;
· une emprise souterraine ou de surface en faveur d’un pouvoir public ou d’un tiers. 
(plus d’informations sur CICC)

[bookmark: _Toc441671]Travaux et affectation du bien vendu
Le candidat-vendeur garantit au candidat-acquéreur que les travaux qu’il a personnellement effectués sur le bien vendu sont conformes aux règles urbanistiques et aux éventuels permis obtenus, plus précisément : depuis qu’il en est propriétaire, le bien n’a pas fait l’objet de travaux nécessitant un permis.

Le candidat-vendeur déclare que :
· il n’a pas connaissance d’infraction urbanistique commise par d’autres personnes sur le bien ;
· aucun procès-verbal d’infraction urbanistique n’a été dressé ;
· le bien est actuellement affecté à usage de terrain à bâtir (sis dans le périmètre d’un permis d’urbanisation), que cette affectation est régulière et qu’il n’y a aucune contestation à cet égard ;
· il ne dispose pas d’autres informations que celles reprises dans son propre titre de propriété.

Le candidat-acquéreur sera seul responsable de son projet immobilier et des autorisations à obtenir, sans recours contre le candidat-vendeur.

[bookmark: _Toc441672]Code wallon du logement
Sans objet, s’agissant d’un terrain non-bâti.

[bookmark: _Toc441674]Droit de préemption – droit de préférence – promesse de vente – promesse d’achat
Le candidat-vendeur déclare qu’il n’existe, sur le bien, aucun droit de préemption, droit de préférence, ni aucune promesse de vente ou de rachat conventionnel ou légal.

[bookmark: _Toc441675]Gestion et assainissement du sol
Attention, toute personne responsable d’une pollution du sol peut être tenue à des obligations environnementales telles que par exemple l’analyse ou l’assainissement du sol.

[bookmark: _Toc441676]Information préalable
Pour chaque parcelle concernée par les présentes, l’extrait conforme de la Banque de données de l’état des sols, daté du 24 septembre 2025 énonce ce qui suit : 
« SITUATION DANS LA BDES
Le périmètre surligné dans le plan ci-dessous est-il :
 (pêche)Repris à l’inventaire des procédures de gestion de la pollution du sol et/ou à l’inventaire des activités et installations présentant un risque pour le sol (Art.12§2,3) ?: Non
(bleu lavande)Concerné par des informations de nature strictement indicative (Art.12§4) ?: Non
Cette parcelle n’est pas soumise à des obligations au regard du décret sols
MOTIF(S) D’INSCRIPTION A L’INVENTAIRE DES PROCEDURES DE GESTION DE LA POLLUTION DU SOL (Art.12§2,3) : Néant
MOTIF D’INSCRIPTION A L’INVENTAIRE DES ACTIVITES ET INSTALLATIONS PRESENTANT UN RISQUE POUR LE SOL (Art.12§2,3) : Néant
DONNEES DE NATURE STRICTEMENT INDICATIVE (Art.12§4) : Néant »

À ce sujet, le candidat-vendeur déclare :
· avoir informé le candidat-acquéreur, avant la conclusion des présentes, du contenu de l’extrait conforme ;
· ne pas détenir, sans que le candidat-acquéreur n’exige de lui des investigations préalables, des informations supplémentaires susceptibles de modifier ce contenu.
Le candidat-acquéreur déclare avoir été informé par le candidat-vendeur du contenu de l’extrait conforme.

Obligations d’analyse ou d’assainissement du sol
Le candidat-vendeur déclare ne pas avoir été désigné par l’administration comme « titulaire » d’obligations d’analyse ou d’assainissement du sol.
Les signataires déclarent ne pas vouloir se soumettre volontairement aux obligations d’analyses voire d’assainissement du sol.

[bookmark: _Toc441678]Destination
Le candidat-acquéreur destine le bien à l’usage « résidentiel » (la portée de la destination se limite à cette clause) et les signataires déclarent que la destination reprise ci-dessus ne constitue pas une condition essentielle de l’éventuelle vente (c’est-à-dire que la vente ne sera pas liée à la possibilité effective de pouvoir utiliser le bien comme envisagé). Le candidat-vendeur déclare qu’il ne prend aucun engagement à propos de l’état du sol et que le prix de l’éventuelle vente a été fixé en fonction, ce que le candidat-acquéreur accepte et reconnait. Cela signifie que c’est le candidat-acquéreur seul qui assumera les éventuelles obligations d’analyses voire d’assainissement du sol.

[bookmark: _Toc441679]Citerne à mazout/gaz 
Le candidat-vendeur déclare que le bien vendu ne contient pas de citerne à mazout d’une contenance de 3.000 litres ou plus ou de citerne à gaz.

[bookmark: _Toc441680]Permis d’environnement
Le candidat-vendeur déclare que le bien ne fait pas l’objet d’un permis d’environnement, ni d’une déclaration de classe 3. Le candidat-vendeur déclare également qu’il n’est pas ou n’a pas été exercé dans le bien une activité reprise dans la liste des activités qui imposent la demande d’un tel permis ou d’une telle déclaration de classe 3.

[bookmark: _Toc441681]Performance énergétique du bâtiment (peb)
Sans objet, s’agissant d’un terrain non-bâti.
[bookmark: _Toc441682]
Primes
[bookmark: _Toc441683]Informations destinées au candidat-acquéreur
Le candidat-acquéreur a été informé de l’existence de primes de la Région, de la Province ou de la Commune renseignées notamment sur les sites suivants : Primes énergie Wallonie ; Prime à la rénovation Wallonie.

[bookmark: _Toc441684]Informations destinées au candidat-vendeur
Le vendeur déclare ne pas avoir bénéficié d’une ou de plusieurs des 6 primes suivantes : réhabilitation ; achat ; construction ; démolition ; restructuration ; création d’un logement conventionné.

[bookmark: _Toc441685]Dossier d’intervention ultérieure (diu)
Le candidat-vendeur déclare que, depuis le 1er mai 2001, aucuns travaux pour lesquels un DIU doit être rédigé n'ont été effectués sur le bien.

[bookmark: _Toc441686]Contrôle de l’installation électrique
Sans objet, s’agissant d’un terrain non-bâti.

[bookmark: _Toc441687]Panneaux photovoltaïques
Sans objet, s’agissant d’un terrain non-équipé de panneaux solaires photovoltaïques.

Contrats particuliers à reprendre par le candidat-acquéreur
Le candidat-vendeur déclare que les biens ne font l’objet d’aucun contrat particulier qui devrait être poursuivi par le candidat-acquéreur, telle qu’une convention de location d'emplacement publicitaire ou de livraison de gaz.

DISPOSITIONS FINALES
[bookmark: _Toc441688]
[bookmark: _Toc441689]Déclarations fiscales (enregistrement, tva, plus-value, ETC.)
Droit d’enregistrement - TVA
Les signataires déclarent que la vente est entièrement réalisée sous le régime des droits d’enregistrement.

Taxation sur les plus-values
Le candidat-vendeur et le candidat-acquéreur sont informés : 
· des conditions de taxation des plus-values réalisées en cas de vente ; 
· et des éventuelles sanctions en cas de non-respect de la loi.

Restitution des droits d’enregistrement dans le chef du vendeur
Le candidat-vendeur déclare avoir été informé de la possibilité de demander à l’administration la restitution de 60% des droits d’enregistrement payés, si l’acte de vente est signé dans les deux ans de son achat du bien.

Réduction 
L’acquéreur déclare avoir été informé des conditions d’obtention de la réduction des droits d’enregistrement. Il complète le formulaire en annexe à ce sujet. 

[bookmark: _Toc441692]Acte authentique de vente
L'acte sera signé au plus tard endéans les deux mois de la notification au candidat-acquéreur que son offre a été retenue.
Attention, à partir du moment où l’option serait levée : vis-à-vis de l’administration, le candidat-vendeur et le candidat-acquéreur seront solidairement tenus au paiement des droits d’enregistrement dans le délai légal, sous peine d’amendes.
Le candidat-vendeur et le candidat-acquéreur sont informés qu’ils peuvent choisir librement chacun leur notaire, sans supplément de frais (ils peuvent également se faire assister par un conseil). Ils doivent communiquer ce choix au plus tard dans les 8 jours calendrier de la notification au candidat-acquéreur que son offre a été retenue.
Le candidat-vendeur a choisi les notaires Bastien DELMOTTE et Amandine BOURGUIGNON, à Dinant.

[bookmark: _Toc441693]Sanctions en cas de non-respect des engagements
En cas de levée de l’option d’achat, si un des signataires ne respecte pas ses obligations, l’autre signataire peut lui envoyer une mise en demeure. Si l’obligation n’a pas été exécutée dans les 15 jours, il peut alors :
· Soit poursuivre l’exécution forcée (c’est-à-dire s’adresser au juge afin qu’il condamne le signataire en défaut à respecter ses obligations) ;
· Soit considérer que la vente est nulle. Dans ce cas, une indemnité fixée forfaitairement à 5% du prix est due par le signataire en défaut.
En outre, le signataire qui ne respecte pas ses obligations devra payer :
· les droits d’enregistrement ;
· les frais de la procédure d’exécution ou d’annulation de la vente ;
· les frais et honoraires des notaires et de l’agence immobilière ;
· les dommages subis par l’autre signataire.
Attention : la nullité de la vente a des conséquences fiscales.

Si le candidat-acquéreur ne paie pas le prix ou le solde du prix dans le délai convenu pour la signature de l’acte, des intérêts de retard sont dus par le candidat-acquéreur au candidat-vendeur, de plein droit et sans mise en demeure.
Si à cause du candidat-vendeur, l’acte n’est pas signé dans le délai convenu, des intérêts de retard sont dus par le candidat-vendeur au candidat-acquéreur, de plein droit et sans mise en demeure.
Dans ces deux hypothèses, les intérêts se calculent sur le prix de vente au taux de 6% l’an, par jour de retard jusqu’au jour de la signature de l’acte. Les signataires peuvent également réclamer des indemnités pour des dommages éventuels.

[bookmark: _Toc441694]Élection de domicile
Pour l’exécution des engagements liées aux présentes, jusqu’à la signature de l’acte, le candidat-vendeur et le candidat-acquéreur élisent domicile en leur domicile ou siège social mentionné au point 1.

[bookmark: _Toc441695]Résolution des conflits
Si la validité, la formation, l’interprétation, la rupture ou l’exécution des présentes promesses donne lieu à un conflit, le candidat-vendeur et le candidat-acquéreur sont informés sur la possibilité de faire appel à un mode alternatif de résolution de conflits (conciliation, médiation ou arbitrage).

[bookmark: _Toc441697]Assurance en cas de décès accidentel	
Non-applicable.

Ainsi fait à 				, le  

Signature(s) du (des) candidat(s)-acquéreur(s), 






[bookmark: _2dlolyb]Région wallonne V.12
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[bookmark: _3ygebqi]Annexe 1 : Octroi d’une réduction des droits d’enregistrement (Région wallonne)	

Les acquéreurs acquièrent-ils le bien en tant que personne physique et en pleine propriété ?

	r OUI
r Non : pas de taux réduit possible

Le bien est-il actuellement une habitation ou un immeuble destiné à l’habitation ? Sont visés les maisons, les appartements, les terrains à bâtir, les habitations en construction ou sur plan et les terrains sur lesquels sont érigées des constructions que l’acquéreur prévoit de démolir pour y reconstruire sa résidence principale. 




 

	r OUI
r Non : pas de taux réduit possible

L’un des acquéreurs est-il déjà seul plein propriétaire de la totalité d’une habitation ou tous les acquéreurs sont-ils déjà ensemble plein propriétaires de la totalité d’une habitation (en Belgique ou à l’étranger)?

	r NON
r Oui 


L’acquéreur qui est plein propriétaire d’une autre habitation va-t-il s’engager à la céder dans les 3 ans ?

	r OUI (voir ci dessous**)
r Non : pas de taux réduit possible

Tous les acquéreurs s’engagent-ils à installer leur résidence principale dans l’habitation acquise dans les 3 ans de l’enregistrement de l’acte d’achat ou, s’il s’agit de l’achat d’un terrain ; d’une habitation en construction ou sur plan, dans les 5 ans de l’enregistrement de l’acte d’achat ?

	r OUI
r Non : pas de taux réduit possible

[image: Verkeerslicht]Tous les acquéreurs s’engagent à y rester domiciliés au moins 3 ans ininterrompus* ?

	r OUI l'octroi du taux réduit est possible

r Non : pas de taux réduit possible

* Ce délai commence à courir à partir de la date d’inscription dans les registres de la population ou au registre des étrangers.
** Description de l’immeuble concerné (Rue, n°, Ville, réf. cadastrale) : …………………………………………………………………………
     …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
    Noms des propriétaires : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………..

Fait à …………………………., le …………………
Signature(s)








Annexe 2 : Octroi de l’honoraire réduit 

Les acquéreurs acquièrent-ils le bien en tant que personne physique et en pleine propriété ?

	r OUI
r Non : pas d'honoraire réduit

Le bien est-il un immeuble (en cours de construction) ou un terrain à bâtir destiné uniquement à l’habitation ?

	r OUI
r Non : pas d'honoraire réduit

Le bien sera-t-il occupé par l’ensemble des acquéreurs comme habitation propre et unique soit pour sa totalité, soit sous la forme partagée d’habitation kangourou, maison de soins ou habitat groupé ?

	r OUI
r Non : pas d'honoraire réduit

Les acquéreurs s’engagent-ils à fixer leur domicile dans le bien dans l’année de la signature de l’acte ou de la réception provisoire ? 

	r OUI
r Non : pas d'honoraire réduit

Un des acquéreurs possède-t-il d’autres droits sur un bien immobilier en Belgique ou à l’étranger ?




	
[image: Verkeerslicht]
	r NON : l'octroi de l’honoraire réduit est possible

r Oui : pas d’honoraire réduit sauf exception à consultez votre notaire




Fait à …………………………., le …………………
Signature(s)
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